






donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

Société VIMO 2 
20 impasse de Valenceaude
16160 GOND-PONTOUVRE

concernant le projet de lotissement « résidence des chrysalides » dont la réalisation est prévue dans la 
commune de FLEAC

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. La rubrique du tableau de l’article 
R. 214-1 du code de l’environnement concernée est la suivante :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de 
prescriptions 

générales 
correspondant

2.1.5.0 Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces 
superficielles  ou  sur  le  sol  ou  dans  le  sous-sol,  la 
surface  totale  du  projet,  augmentée  de  la  surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant :
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A)
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D) Déclaration

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 21 Septembre 2022, correspondant au délai de 
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut 
être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l’administration,  conformément  à 
l’article R. 214-35 du code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s’exposerait à une amende pour une contravention 
de 5e classe d’un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. Pour les personnes 
morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier,  
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent 
être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois, le présent  
récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé seront 
alors adressées à la mairie de FLEAC où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à 
disposition pendant une durée minimale d’un mois pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la CHARENTE 
durant une période d’au moins six mois.

Cette  décision  sera  alors  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif 
territorialement compétent,  conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement, par les 
tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la  
mairie, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut 
également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours 
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.
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